
Nous craignons pour notre pays l’aggravation du sort des étrangers
et l’extension de la xénophobie.

Nous considérons que les politiques d’asile et d’immigration de
la France aggravent les conditions de vie de plusieurs catégories
d’étrangers : demandeurs d’asile, déboutés du droit d’asile, 
étudiants étrangers, conjoints étrangers de Français ou de personnes
en situation régulière, et de tous les étrangers sans papiers en
général.

Nous considérons que la politique d’immigration de la France,
telle que le gouvernement l’explique aux Français, est de nature
à rendre suspectes des personnes en danger ou en difficulté.
Elle accrédite l’idée que l’immigration est une menace et doit
être endiguée à tout prix, alors que ces personnes peuvent
contribuer à l’avenir de notre pays.

Nous ne croyons pas que la priorité accordée à la lutte contre 
l’immigration irrégulière facilite l’intégration des étrangers en
séjour régulier, comme nous le répètent les autorités.

Nous croyons au contraire que la situation de non-droit dans
laquelle l’Etat maintient des centaines de milliers de personnes
depuis des années, rend plus difficiles et moins efficaces les 
politiques de logement, de santé publique, d’accès à l’emploi et
de protection sociale, pour tous.

Nous refusons que se banalisent les expressions « faux demandeurs
d’asile », « faux réfugiés », « mariages blancs », « paternités de
complaisance », car elles légitiment la restriction de plus en plus
nette des droits des étrangers et les pratiques discriminatoires
de l’Administration.

De même, nous refusons que se banalisent les zones d’attente
dans les aéroports pour filtrer les demandes d’asile, les centres
de rétention pour faciliter les détentions administratives 
prolongées, les reconduites à la frontière en groupe, par charters.

Nous ne voulons pas que se crée un droit d’exception dans le
pays dont nous sommes citoyens. Nous ne voulons pas d’une
nouvelle police de l’immigration spécifiquement chargée de 
traquer les étrangers en séjour irrégulier. Nous ne voulons pas
que la police aille chercher les enfants des sans-papiers à
l’école, comme cela s’est déjà vu dans notre ville.

Nous nous inquiétons de la généralisation des fichiers uniques
de demandeurs de visa et de demandeurs d’asile, de l’inclusion
annoncée de données biométriques dans ces fichiers, comme
de la généralisation des procédures de fichage appliquées à

l’ensemble de la population, dans le cadre de la politique de
contrôle des frontières de l’Union Européenne.

Nous nous inquiétons des conditions de vie des demandeurs
d’asile, du contrôle grandissant du Ministère de l’Intérieur sur la
procédure de demande d’asile, et du taux de rejet des demandes.

Nous demandons au gouvernement de régulariser les personnes
sans papiers sur la base de critères clairs, larges, appliqués de
façon identique sur tout le territoire, comme l’ont fait plusieurs
pays de l’Union Européenne.

Nous demandons aux autorités françaises de respecter le droit
à la circulation des personnes, à la vie privée et familiale et à la
dignité humaine. Nous leur demandons de défendre ces droits
lorsqu’elles élaborent les politiques européennes d’asile, 
d’immigration et de contrôle des frontières avec les autres pays
de l’Union Européenne. Nous leur rappelons que l’espace 
européen est défini par les traités comme un espace de liberté,
de sécurité et de justice.

Nous appelons les élus locaux, les associations, les syndicats,
les travailleurs sociaux à dénoncer les effets des politiques
d’asile et d’immigration lorsqu’elles portent atteinte aux droits
des étrangers. Nous appelons en particulier les professionnels à
ne pas créer, alimenter ni transmettre de fichiers des étrangers
qui pourraient être utilisés par le Ministère de l’Intérieur.

Nous nous engageons comme simples citoyens, dans nos 
associations et dans nos activités professionnelles à placer la
solidarité au-dessus des articles L622-1, L622-3, L622-8 du
code d’entrée et de séjour des étrangers. Ces articles permettent
d’engager des poursuites contre les personnes physiques et
morales ayant facilité l’entrée, la circulation et le séjour irrégulier
d’un étranger en France et dans d’autres pays.

Nous nous engageons à rester vigilants sur la façon dont sont 
traités tous les étrangers : nos voisins, nos collègues de travail,
les camarades de classes de nos enfants, leurs parents, nos
visiteurs, les simples passants.

Nous nous engageons à porter le sens de la devise républicaine 
« Liberté, égalité, fraternité », à l’intérieur comme à l’extérieur de
nos frontières. n
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